
République Française
Département Maine et Loire
LA LANDE CHASLES

Compte rendu de séance

Séance du 15 mars 2023

L' an 2023 et le 15 mars à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué,
s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  à  la Salle communale  de La Lande-Chasles,  sous la présidence
de  ROUXEL Jean-Christophe, Maire.

Présents   : Mr ROUXEL Jean-Christophe, Maire, Mr CANTIN Jeannick, Mr DESCHAMPS Jean-Luc,  
Mr MIGNOT Raymond, Mme POIRRIER Angélique et Mr SAMSON Thierry.

Excusé(s)     :    Mr BERSON Christophe, Mr LECLERC Sylvain, Mr ROUSSIASSE Joël et Mlle Morgane 
PERROCHON

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 10
• Présents : 6

Date de la convocation  : 02/03/2023

Date d'affichage  : 02/03/2023

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur
le :
et publication ou notification
du

A été nommé(e) secrétaire  : Mme Sylvaine AUBERGEON

SOMMAIRE

L'ordre du jour est le suivant :

– Groupement d'achat d'électricité SIEMEL : nouvelle convention constitutive

– Convention télé relève compteur eau Saumur Val de Loire

– Devis Cordier transport visite assemblée nationale

– Devis travaux assainissement salle des fêtes et logement « école »

– Devis travaux dalle béton barbecue salle communale

– Devis mis en place plots de sécurisation lieu-dit « Les Donnelières »

– Devis trottoir salle communale

– Proposition titre « Ambassadeur »

– Course caisse à savon du 21 octobre prochain à Mouliherne

– Bilan courriers adressés aux habitants

– Questions diverses



1 –   Groupement d'achat d'électricité SIEMEL     : nouvelle convention constitutive

Monsieur  le  Maire  expose  au  conseil  municipal  l'objet   de  la  nouvelle  convention  constitutive  d’un
groupement de commandes pour la passation et l’exécution d’un marché public  d’achat et de fourniture
d’énergies

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L2113-6 et L2113-7 

Vu le Code de l’Énergie 

Considérant  que  depuis  le  1er  juillet  2007,  le  marché  de  l’énergie  est  ouvert  à  la  concurrence.
Conformément aux dispositions du Code de l’énergie, les consommateurs d’électricité peuvent librement
choisir un fournisseur sur le marché.

Considérant  que le  SIÉML va lancer un nouvel  accord-cadre à marchés subséquents  pour l’achat  et la
fourniture d’énergies qui débutera le 1er janvier 2024

Considérant que dans un but de mutualisation des besoins et de bonne gestion des deniers publics, la
commune souhaite adhérer au groupement de commandes permanent pour la passation et l’exécution du
marché public d’énergies, dont le SIÉML est coordonnateur,

Considérant que la convention constitutive du groupement de commandes prévoit le remboursement des
frais supportés par le coordonnateur conformément aux modalités financières décrites à l’article 7.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

-  D’autoriser le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commandes pour la
passation

et l’exécution d’un marché public d’achat et de fourniture d’énergies, annexée à la présente délibération 

-  D’adhérer  au groupement  de commandes pour  la  passation  et  l’exécution d’un  marché public
d’achat et

de fourniture d’électricité 

- D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer tous les actes nécessaires à la passation et
à  l’exécution  du  marché  public  d’électricité  issu  du  groupement  de  commandes  pour  le  compte  de  la
commune.

2 –    Convention télé relève compteur eau Saumur Val de Loire     :

Après concertation, le conseil municipal décide de ne pas valider la proposition actuelle concernant
le lieu d'installation du compteur télé relève mais de voir une autre possibilité sur un autre emplacement.

3 –   Devis Cordier transport visite assemblée nationale

Suite au succès de la visite en 2022 du Palais de l’Élysée, il est envisagé un nouveau déplacement
sur PARIS pour la visite de l'Assemblée Nationale par le biais de notre députée Anne-Laure BLIN le jeudi 20
juillet 2023.

Monsieur le Maire présente le devis de l'autocariste incluant péage et parking pour un montant total
de 1 815,00 euros TTC (départ devant la mairie) ; en proposant également une participation des habitants.

Après discussion,  le  conseil  municipal  valide  le  devis  de  l'entreprise CORDIER et  propose une
participation de la commune à 50% pour les habitants de LA LANDE-CHASLES, les propriétaires fonciers
ainsi que les personnes inscrites sur la liste électorale soit 18 euros par personne.

4 –    Devis sonorisation HIGH TECH

Suite à une assemblée réunissant plus de 100 personnes dans la salle communale, Monsieur le
Maire  propose  de  rajouter  de  la  sonorisation  complémentaire  dans  le  fond  de  la  salle  par  le  même
prestataire : la société HOME HIGH TECH :

Le conseil municipal valide le devis pour un montant de 940,00 euros H.T.



5 –    Devis travaux assainissement salle des fêtes et lo gement «     école     »

Monsieur le Maire présente les devis  des travaux  d'assainissement concernant la salle communale
ainsi que le logement locatif « école »

Après concertation, le conseil municipal valide les devis MANU TP pour un montant de :

– 2 830,00 euros H.T. Pour la salle communale

–  4 752,85 euros H.T. Pour le logement locatif « école »

6 –    Devis travaux dalle béton barbecue salle communale

Monsieur le Maire présente les devis  de travaux d'enrobé pour une dalle en béton pour le futur
espace barbecue de la salle communale.

Après concertation, le conseil municipal valide le devis MANU TP pour un montant de :

– 2 010,30 euros H.T.

7 -   Devis mis en place plots de sécurisation lieu -dit «     Les Donnelières     »

Monsieur le Maire présente les devis concernant l'enrobé pour l'aménagement et la mise en place
de plots de sécurisation « route des sangliers ».

Après concertation, le conseil municipal valide le devis de la société MANU TP pour un montant de

– 1 550,00 euros H.T.

8 -  Devis trottoir salle communale

 Monsieur le Maire présente les devis concernant les travaux d'enrobé entre le local du comité des
fêtes et l’entrée Est de la salle communale.

Après concertation, le conseil municipal valide le devis de la société MANU TP pour un montant de

– 1 626,10 euros H.T.

9 – Convention animalière SPA

Le conseil  municipal valide le  renouvellement  de la convention fourrière animalière avec la  SPA
d'ANGERS.

10 –   Proposition titre «     Ambassadeur     »

Suite à la demande de l'Adjudant Emmanuel MERCÉ, brigade de LONGUE JUMELLES, le conseil
municipal à l'unanimité  lui décerne le titre d'ambassadeur, référent de la Commune depuis 2017.

11 –  Course caisse à   savon du 21 octobre prochain à Mouliherne

Les volontaires pour participer à cette course, représentants LA LANDE-CHASLES sont invités à se
manifester rapidement en mairie. A ce jour, Christophe Berson, Raymond Mignot, Thierry Samson et Jean-
Luc Deschamps sont volontaires pour la construction. Jean-Luc Deschamps pour le pilotage. L’équipe peut
être composée de 6 personnes, mais pour la construction tous les volontaires seront les bienvenus.

12–Bilan des courriers envoyés aux habitants     :

Regrets exprimés par l’absence de réponse pour la visite de la commune excepté un nouvel habitant
et une membre du conseil municipal . et par l’absence de nouvelle inscription pour les stages de secourisme
financés par la commune. Un seul stage de recyclage sera effectué avec 9 inscrits. Une nouvelle proposition
de la visite de la commune se fera aux beaux jours.

12 –  Questions diverses     :

– Bilan état des lieux sortant logement aux Eclairgies : Des travaux de plomberie et d’électricité, ainsi que de
peinture se sont avérés nécessaire avant la location suivante. Décalage au 1er avril pour le prochain
contrat de location.

– Antenne 4G : Le loyer annuel perçu par la commune sera de 1 515 euros. Un souci de liaison fibre optique
entre LONGUE et JUMELLES impacte la mise en service de l'antenne 4G ainsi que de l’arrivée de la
fibre optique sur JUMELLES et LA LANDE CHASLES. En attente d’informations complémentaires.



– Challenge international  de diaporamas :  85 candidatures ont  été retenues. 7 français  dont LA LANDE
CHASLES pour le diaporama sur la restauration du tableau « L’Adoration des mages ». Résultats
avant fin juin 2023.

– Roses :  Suite  à  un  souci  professionnel  du  rosiériste  en  charge  de  la  commande  des  roses
« Carolandaises », la livraison aura lieu à l’automne 2024. 2 pieds de rosiers seront offerts par la
commune à chaque maison de LA LANDE CHASLES pour un coût de 5 euros le pied. 140 pieds
seront commandés, soit un total de 700 euros. Un baptême officiel aura lieu en juillet 2024.

– Boucle  équestre  11 juin  2023 :  10  véhicules  de  l’association  Anjou 2CV seront  présents  le  matin  en
exposition. Les inscriptions pour le vide-grenier équestre ainsi que pour les cavaliers et attelages
seront ouvertes début avril 2023.

- Chasse aux œufs : Rendez-vous sur l'aire de pique-nique le lundi 17 avril 2023 à 11h. Tous les enfants de
la commune et leurs parents sont invités.

– Rappel : Stage secourisme de recyclage samedi 18 mars 2023 à la salle communale de 9h à 12h30.

– Le panneau d’arrêt de bus devant la mairie sera retiré fin mars début avril par le département, la ligne
Anjou bus n’existant plus.

– Les travaux de rénovation et d’aménagement de la cuisine de la salle communale auront lieu la première
semaine de juillet 2023.

– Commission CCID : réunion prévue mercredi 05 avril prochain à 20h (juste avant la réunion de conseil
municipal)

– Challenge photo blason de La Lande-Chasles : le conseil municipal remercie l’ensemble des participants
pour les photos envoyées de FRANCE et du monde entier. A ce jour le cap des 150 photos a été
franchi. La plus lointaine, de NOUVELLE ZELANDE. A terme, une demande de diplôme au Guinness
Book sera demandé, et tous les participants seraient co-diplômés.

Séance levée à : 21h40

Prochain conseil municipal, le mercredi  05 avril 2023 à la salle communale, 20h

En mairie, le 16 mars 2023
Le Maire

Jean-Christophe ROUXEL


